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RELATION
Dü SIÈGE

DE LA CITADELLE D’ANVERS.

Par le général MARESCOT,

Premier Inspecteur général du Génie, Grand-Offieier de l’Empire et de la
Légion d’honneur , décoré du grand cordon.
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RELATION
DU SIÈGE

DE LA CITADELLE D’ANVERS,
Au mois de novembre 1792.

La  victoire complète remporte 'e à Jemmapes  par l’armée aux ordres
du general Dumourier  avait décidé du sort de la campagne . Depuis
que l’empereur Joseph II  a fait raser toutes les places fortes de la
Belgique , ce pays riche , ouvert de toutes parts , n’offre plus aucun
point d’appui solide à une armée battue et inférieure en nombre . Les
Autrichiens s’étaient retirés assez précipitamment dans les environs
à!Aix -la -Chapelle.  L’armée française du Nord s’était mise à leur pour¬
suite ; elle s’était partagée en deux corps : le premier , commandé par
le général Dumourier  en personne , les avait suivis par Bruxelles  et
Liège ;  le second , conduit par le général Labourdonnaye , avait
marché par la gauche , et se portait sur la place importante &An¬
vers , dans le dessein d’en faire le siège.

Le  18 novembre  1792.

Les généraux Lamarlière  et Champmorin , ’maréchaux -de-camp,
attachés à cette dernière armée , commandant , l’un l’avant -garde ,
l’autre trois mille gendarmes ( 1) , arrivèrent devant Anvers à quelques
heures de distance , le premier par la rive droite , le second par la
rive gauche de l’Escaut . Le général Lamarlière , arrivé le premier,

(1) Les ci-devant Gardes-Françaises.
T. 1. Si
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prévient de la pre'sence de l’armée française le magistrat , qui s’em¬
presse d’ouvrir ses portes , et témoigne au général français une joie
sincère de cet événement . Les hàbitans d’Mnvers , ainsi que ceux de
toute la Belgique , regardent les Français comme leurs libérateurs,
et attendent d’eux une liberté pour laquelle ils ont fait de vains
efforts . Le commandant de la citadelle connaît si bien l’esprit des
Belges, que déjà depuis quelque temps il se tient renfermé dans
ses fortifications , et n’a aucune communication avec la ville.

Sur-le-champ le général Lamarlière  envoie à ce gouverneur une
sommation dans laquelle il lui offre les honneurs de la guerre :

celui -ci répond qu ’il défendra jusqu ’à la dernière extrémité le poste
qui lui est confié ; et -, sur les menaces qui lui sont faites dans le cas
où il dirigerait son feu sur la ville , il ajoute qu ’il se défendra par¬
tout où on l’attaquera.

Le  19 novembre.

Une partie des divisions Lamarlière  et Champmorin  entre dans
la ville ; l’autre reste cantonnée dans les villages voisins.

Le  30 novembre.

Le général Labourdonnaÿe  jugé à propos de diriger sa marche
par Matines , dont une division de l’armée de droite s’est emparée
le 19 : il en use ainsi , à cause de la difficulté et de l’extrême lenteur

des passages par bateaux de YEscaut  et de la Pxupel.

Le  ai novembre.

L’armée de la gauche arrive sous Anvers ; elle est forte de douze
mille hommes environ : elle campe en grande partie un peu en deçà

de Berghem , à peu près a dix-huit cents toises de la citadelle.
Les capitaines de génie Senermont , Dejean , Marescot , et le

lieutenant Flayelle  font la reconnaissance de cette forteresse.
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1Le 22 novembre.

Le général Labourdonnaye  assemble chez lui un conseil de guerre,
afin de régler les opérations du sie'ge. Il y appelle les généraux , ainsi
que les trois capitaines ci-dessus de'nommés . On y arrête unanimement :

i .° Que quoique la partie la plus faible de la place soit visiblement
le front de l’esplanade qui regarde la ville , cependant , dans l’intention
de ménager les habitans , l’attaque sera dirigée extérieurement sur le
front attenant à la communication gauche de la ville à la citadelle.
Ce front consiste en deux demi-bastions et une demi- lune . Les bastions
sont armés de flancs bas et de cavaliers avec souterrains . La demi-lune
a un réduit . Les fossés sont remplis de dix-huit pieds d’eau à marée
haute.

2. 0 Que pour embrasser le front d ’attaque on poussera les parallèles

un peu au-delà du prolongement de la face droite du bastion gauche,
dit bastion de Paniotbo ( i ).

3.° Que deux communications seront ouvertes pour arriver à la
première parallèle : la première , partant de la gauche de la chaussée
de Malin es , sera à l’usage du camp ; la deuxième aboutissant à la
porte du même nom , autrement dite porte S.-Georges , se liera avec
la ville.

4-° Qu ’à la sortie du pont de cette porte , une traverse sera élevée*
pour garantir ce passage des vues et du feu de la citadelle.

5.° Que des batteries seront établies sur les prolongemens des faces
des ouvrages du front attaqué.

t3.° Que tous les chemins , rues ou avenues quelconques aboutissant
à la citadelle seront soigneusement gardés. Cette dernière précaution
avau déjà été prise en partie les jours précédens.

(0 L’autre bastion s’appelait bastion de Tolède.

5l *
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Le  a 3 novembre.

Le maréehal -de-camp d’artillerie Guiscard  et les trois capitaines
du génie vont ensemble reconnaître l’emplacement des batteries.
Celui-là ne veut pas prendre pour bons plusieurs prolongemens que
ceux-ci avaient déjà reconnus le 21. Il en résultera que quelques bat¬
teries seront mal place'es ( 1). La situation de l’une d’elles est remar¬
quable en ce qu ’elle est située dans le chemin couvert de la demi-lune
de S.-Georges , dont le rempart lui sert d’ëpaulement.

Les  24 et 25 novembre.

On fait tous les préparatifs ne'cessaires pour ouvrir la tranchée dans
la nuit du 25  au 26. Les officiers du génie sachant que l’armëe est
inexpérimentée , et voulant assurer l’execution de cette opération
de'licate , profitent des haies et des jardins qui avoisinent la citadelle,
pour tracer à la pioche et en plein jour des parties assez étendues
des tranchées , pour servir de direction pendant la nuit -, et pour
familiariser d’avance les troupes à ce genre de travail , ils vont jusqu ’à
faire exécuter sur le terrain , dans des parties couvertes , plusieurs
petites amorces de la première parallèle et de ses communications.

Le petit nombre de ces officiers ne leur laissant pas entrevoir la
possibilité de suffire aux opérations d’un siège , de quelque peu de
durée qu ’il puisse être , ils s’adjoignent plusieurs officiers d’infanterie
auxquels ils donnent des instructions pi’éliminaires.

Le  26 novembre.

La tranchée est ouverte dans la nuit par dix-huit cents travailleurs
avec tout le succès possible ; l’assiégé se laisse dérober ce travail , et
ne l’inquiète ni par son feu , ni par des sorties . Ceci est d’autant plus
heureux , et d’autant plus étonnant , que la rigueur du froid a gelé la

(1) Voyez  le plan.
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terre à un pouce et demi de profondeur , et que les pioches , pour
briser cette première croûte , produisent nécessairement un très-grand
bruit ( 1).

On ouvre la communication venant du camp , une partie de celle
qui aboutit à la ville ; on développe au moins les deux tiers de la
parallèle qui , dans les environs du village de Kiel,  s ’avance à moins
de i 5o toises delà palissade.

La nature du terrain est telle qu ’on ne peut creuser au-delà de
deux pieds sans rencontrer l’eau. On ne donne que dix-huit pouces
de profondeur à la tranchée , et l’on rachète sur la largeur le déblai
nécessaire pour former le parapet ; et meme pour remplir cet objet
plus promptement on pratique dans quelques parties couvertes un
fossé en avant de la tranchée.

Au jour on perfectionne le travail de la nuit.
Un brouillard épais empêche l’assiégé de s’apercevoir du travail

avant dix heures du matin . Alors il déploie un feu quelquefois assez
vif , qu’il dirige principalement sur deux parties de la parallèle tra¬
versées par un ruisseau , et dont on n’a pas encore couvert les ponts.

Un caporal est tué.
Le général Miranda  vient prendre le commandement de l’armée

à la place du général Labourdonnaye.  Il visite la tranchée , presse
vivement l’exécution des batteries , en fait tracer une en sa présence,
et dépêche le lieutenant -général Dîn ai  à Boom  et à VLalhem  pour
accélérer la marche trop lente de l’artillerie.

Le  27 novembre .

Pendant la nuit on entame les parties de la parallèle et des com¬
munications auxquelles on n’avait pu travailler la veille . On pousse
a^ec activité la construction des batteries . L’ennemi éclaire ce dernier

w APies  la capitulation , le gouverneur dit s’etre aperçu de l’ouve:
tranchée , et qu’il n’avait pas voulu tirer. — Que penser d’une pareille
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travail avec quelques pots à feu , à l’aide desquels il dirige son artil¬
lerie.

Un sergent de canonniers et deux volontaires sont tues . Trois
autres soldats sont blesses. - 7

Le general Dorbay , commandant l’artillerie , presse' par le géne'ral
Miranda , déclare que son grand âge et ses infirmités ne lui per¬
mettent pas de supporter les fatigues d’un siège. Le général Guiscard,
commandant en second , se charge de tout ce qui concerne ce ser¬
vice essentiel.

Vers midi les assiégés interrompent leur feu. Voici la cause de cette
inaction momentanée.

Le général Miranda  avait intercepté un paquet de lettres pour les
officiers et autres personnes de la place assiégée. Après en avoir pris
lecture , il envoie le capitaine Pinon,  officier de l’état -major , porter
ce paquet au commandant de la citadelle , voulant lui donner ainsi
une occasion d’entrer en pourparlers . Effectivement ce commandant
fait une réponse par écrit , dans laquelle , après avoir remercié
le général français de son honnêteté , il lui demande de lui per¬
mettre d’envoyer vers son altesse royale le duc de Saxe - Teschen
un officier de sa garnison pour prendre ses ordres relativement à
celte citadelle , et en même temps il promet verbalement de ne point
tirer avant d’avoir reçu une réponse.

Le général Miranda  juge à propos de n’envoyer cette réponse
que dans le moment où il sera en mesure de l’appuyer par son ar¬
tillerie.

A sept heures du soir , le commandant autrichien , n’entendant parler
de rien , recommence son feu , qui cependant est de peu de durée.

Le 28 novembre.

Pendant la nuit on travaille à l’avancement des batteries et .à la
perfection des tranchées , que l’eau rend inhabitables . On commence
à armer et à approvisionner trois batteries . L’assiégé, qui aperçoit
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quelque chose de cette manoeuvre, redouble son feu ; un canonnier
et un volontaire sont grièvement blesses.

Le général Miranda,  impatient de répondre à l’artillerie de la
place , se décide à rester à la tranchée pour accélérer lui-même la
confection dés batteries. A une heure après midi , une batterie com¬
mence à jouer ( 1). A deux heures une autre tire aussi (2). Nos canon¬
niers se servent si adroitement de ce faible commencement de moyens,
que la place cesse son feu vers quatre heures. Mais malheureusement,
dans cet intervalle , une bombe met le feu au magasin à poudre d’une
de nos batteries. Un canonnier et deux soldats sont tués , plusieurs
autres volontaires sont blessés.

Cependant nos bombes et nos obus mettent le feu à plusieurs bâii-
mens de la citadelle . Deux corps de casernes et la moitié de l’arsenal,
sont la proie des flammes.

A quatre heures et demie , le général Miranda  envoie au gouver¬
neur sa réponse à la proposition de la veille . Elle contient en subs¬
tance qu’il ne peut cesser un seul instant ses opérations , mais qu’il
consent à ce qu’il lui soit envoyé un officier de la garnison pour
convenir de tout ce qui pourra éviter une effusion de sang inutile 5
que du reste les attaques seront continuées.

Bientôt après le commandant de la citadelle se décide à envoyer
le capitaine Ftevaux  pour traiter de la reddition de la place , et à six
heures cet officier consent par écrit , tant au nom du susdit comman¬
dant qu’au nom du conseil de guerre , à ce que la citadelle soit remise
demain au pouvoir des troupes de la République française , sur la
base que les honneurs de la guerre seront accordés à la garnison dans
les termes ordinaires , sauf à rédiger les autres articles moins essen¬
tiels dans une capitulation qui sera remise demain.

(1) Par un hasard singulier le premier boulet fut emporter la table du gouverneur,
qui était prêt à dîner.

(2) Il est aisé de sentir que cette manière de démasquer successivement des
batteries 11 est pas a imiter.
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En conséquence le général Miranda  a fait cesser le feu de nos
batteries vers les six heures et demie du soir.

Le 2 g novembre.

La rédaction de la capitulation donne lieu à de vifs débats . Le
capitaine Devaux  prétend que ces expressions signées par lui la
veille , sur la base que les honneurs de la guerre seront accordés
à la garnison dans les termes ordinaires , n’emportent pas que la
garnison reste prisonnière de guerre . Il fait aussi difficulté d’employer
dans cet acte ces mots : la citadelle sera remise aux troupes de la
République française.  II veut seulement qu ’on y exprime : sera re¬
mise au pouvoir des Français.

A onze heures , la discussion se prolongeant , le général Miranda
donne l’ordre de se préparer à recommencer le feu et à poursuivre
l’attaque.

Cependant le général Buault  se rend à la citadelle ; il parvient
à faire sentir au commandant combien toutes ces chicanes sont hors
de saison ; celui -ci consent à tout,  et la capitulation est signée.

Un bataillon de grenadiers prend possession de la porte de la
citadelle qui regarde l’esplanade.

Le  3o novembre,  »

Après midi , la garnison , forte de onze cents hommes , sort de la
citadelle ; le colonel Molitor,  qui en était commandant , marche à
la tête : elle défile devant des détachemens de tous les corps de
l’armée ; elle déposd -cnsuile ses drapeaux et ses armes dans un lieu
convenu , et se rend prisonnière de guerre.

CONCLUSION.

On ne peut trop louer le courage et le zèle de l’armée qui a fait
ce petit siège ; les soldats français s’y sont comportés comme s’ils

eussent
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eussent e'te' accoutumes à ce genre de guerre , que cependant il»
faisaient pour la première fois.

La défense des assie'gès a été' si faible , que beaucoup de personnes
sont restées persuadées que le colonel Molitor  avait vendu sa place :
effectivement ses efforts se sont bornés à faire de son artillerie un
feu quelquefois assez vif , toujours bien dirigé , mais souvent inter¬
rompu sans motifs apparens ; il n ’a exécuté aucune sortie , et n’a
pas même occupé ses chemins couverts ; enfin il a rendu , au bout
de quatre jours seulement de tranchée ouverte , une forteresse munie
de provisions de toute espèce et qui raisonnablement pouvait résister
plus de quinze jours.

Cependant on reviendra peut -être sur ce jugement lorsqu 'on
considérera que l’esprit de liberté qui accompagne la marche victo¬
rieuse de l’armée française a pénétré dans la garnison , au point d’y"
occasionner de petites insurrections qui en présageaient de plus sé¬
rieuses , et qui , plus que toute autre causeront probablement amené
cette prompte reddition . Un grand nombre de soldats belges qui
faisaient partie de cette garnison , ont pris parti dans nos bataillons.

A Anvers , le 10 décembre 1792 , l’an premier de la République
française.

a

Le capitaine du Génie , signé , MARESCOT.

Officiers principaux qui ont servi au siège de la citadelle
d’Anvers.

Lieutenans généraux.

MM. Labourdonnaye,  commandant l’armée de siège.
Miranda , commandant ladite armée après le général Labour¬

donnaye.
Duval.

T- I. 5s
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Maréchaux-de-camp.

MM. Ruault,  chef de l’e'tat-major.
Champmorin,  commandant de la ville d’ Anvers.
Chancel.

Artillerie.

Dorbay,  maréchal -de-camp.
Guiscard , idem.

Génie.

Sénermont , capitaine -commandant.
De jean , capitaine.
Marescot , idem.
Elayelle , lieutenant.

Adjoints au Génie pour le temps du siège.

DüiAC l’aine' ^ officier de l ’e'tat-major.
Dueac ? le jeune , idem•
Chabot,  capitaine au quinzième régiment d’infanterie.
Rourgeot,  lieutenant des guides.
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